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Circulaire N° 24/2013 
 
Aux: Commissaires Internationaux 
 

 
 

Suivi de la Circulaire N° 23/2013 – Nouvelle structure du Bureau Mondial du Scoutisme 
 
Chers Frères et Sœurs Scouts, 
 
Je me réfère à la Circulaire N° 23/2013 qui a été envoyée le vendredi 27 septembre 2013. Suite à 
certaines questions qui ont été soulevées, concernant la procédure de vote par correspondance par les 
OSNs, je souhaiterais clarifier ce qui suit: 
 

• Le vote par correspondance sera fait conformément à l’Article XI de la Constitution, avec une 
majorité simple prise comme endossement (Article XI.1) et toutes les Organisations Membres qui 
sont en retard au niveau du règlement de leur inscription annuelle perdront leur droit de voter 
(Article XI.5). 

• Conformément à l’Article XI de la Constitution, la dernière partie de la dernière phrase de la 
Circulaire N° 23/2013 qui dit: “… si aucune réponse n’a été reçue à cette date, le CMS en 
conclura que votre OSN n’est pas opposée à sa décision » est incorrecte et ne devrait pas être 
prise en compte. 

• Il est reconnu que certaines Organisations Membres peuvent souhaiter fractionner leur vote et, 
de ce fait, nous avons préparé un nouveau bulletin de vote (ci-joint) qui permet que les six 
(6) votes de chaque Organisation Membre soient fractionnés, avec certains votes distribués en 
faveur et certains contre l’endossement. 

• Bien que l’endossement spécifique que le CMS souhaite des OSNs concerne l’emplacement des 
bureaux du BMS, ceci devrait être vu dans le contexte plus large qu’est celui de la nécessité 
« … de moderniser la structure du Bureau Mondial du Scoutisme », tel que décrit dans la 
Circulaire N° 34/2012, la Circulaire N° 19/2013 et la Circulaire N° 23/2013. 

• Un accusé de réception des bulletins de vote des Organisations Membres sera envoyé. 
 
Je vous rappelle que le délai pour l’envoi des bulletins de vote par correspondance, complétés devant 
être retournés au BMS, est à 17h00 (Heure d’Europe Centrale) le vendredi 25 octobre 2013. 
 
Comme vous l’aurez lu dans la Circulaire N° 23/2013, le Secrétaire Général a effectué une visite de 
« diligence raisonnable » en Malaisie et a fait un compte-rendu au CMS lors de sa réunion à Buenos 
Aires. Si des personnes souhaitent avoir de plus amples informations concernant cette visite de 
« diligence raisonnable », je les invite à contacter Scott Teare directement. 
 
Bien à vous dans le scoutisme, 
 
 
 
 
Simon Rhee 
Chairperson, World Scout Committee 

Pour et pour le compte du Steering Committee du Comité Mondial du Scoutisme: 
- Wahid Labidi, Vice-Chairperson, Comité Mondial du Scoutisme 
- John May, Vice-Chairperson, Comité Mondial du Scoutisme 
- Scott Teare, Secretary General, OMMS 



COMITE MONDIAL DU SCOUTISME 
 
 

NOUVELLE STRUCTURE DU BUREAU MONDIAL DU SCOUTISME 
 
 

BULLETIN DE VOTE PAR CORRESPONDANCE REVISE 
 
Seule l’Organisation Scoute Nationale reconnue dans chaque pays membre est apte à 
voter. 
 
Nom de l’Organisation Membre (Organisation Scoute Nationale) 
________________________________________________________________________ 
 
Pays: ___________________________________________________________________ 
 
 
Merci d’indiquer le nombre de votes que vous désirez donner pour endosser / ne pas 
endosser la décision du Comité Mondial du Scoutisme concernant la nouvelle structure du 
Bureau Mondial du Scoutisme, tel que décrit dans la Circulaire N° 23/2013: 
 
 Nous endossons la décision avec            votes 
 
 Nous n’endossons pas la décision avec           votes 
 
LE NOMBRE TOTAL DE VOTES NE DOIT PAS DEPASSER SIX (6) 
 
 
Nom – SVP en lettres majuscules: ____________________________________________ 
 
Fonction au sein de l’Organisation Membre : ____________________________________ 
 
Date: ___________________________ Signature: _____________________________ 
 
 
Merci de soumettre le bulletin de vote au Bureau Mondial du Scoutisme au plus tard à 
17h00 (Heure d’Europe Centrale) le vendredi 25 octobre 2013. 
 
Les bulletins de vote peuvent être envoyés par e-mail à: ajones@scout.org 
 
ou par courrier postal à:  
 

Aidan Jones 
Chief Operating Officer 
Bureau Mondial du Scoutisme  
Case postale 91  
1211 Genève 4 Plainpalais  
Suisse  

 
Des commentaires supplémentaires peuvent être mentionnés ci-dessous ou en pièce(s) 
jointe(s). 
 
_______________________________________________________________________  
 
_______________________________________________________________________  
 
_______________________________________________________________________  


